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chapiteau de formes diverses

(57) L’invention est relative à une structure construc-
tible apte à permettre l’élaboration d’une charpente de
tente, notamment de tente dite « garden cottage » ou
tout autre chapiteau, de formes diverses, la structure (2)
comportant un ensemble de poutres (20) notamment dis-
posées verticalement en poteaux (21) horizontalement
en traverses (22), ou encore suivant un angle pour cons-
tituer les fermes (23) d’une charpente de toit.

Selon l’invention, la structure constructible présente
des éléments de paroi constitués par des panneaux de
construction équipés de systèmes d’assemblage (3) par
came rotative à crochet.

La structure (2) présente, en outre, des profilés
adaptables (24) constituant une interface mécanique en-
tre les poutres (20) de la structure et les panneaux (1),
les profilés adaptables (24) présentant des moyens de
fixation aux poutres, les profiles adaptables (24) dispo-
sant d’au moins une tige d’accroche (5) destinée à en-
gager avec la came rotative à crochet (4) des panneaux
(1), en position de verrouillage de la came.
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Description

�[0001] L’invention concerne une structure constructi-
ble, apte à permettre l’élaboration d’une charpente de
tente, notamment de tente dite « garden cottage », ou
tout autre chapiteau de formes diverses.
�[0002] On entend par « structure constructible », une
construction qui peut être érigée aisément, de manière
réversible pour pouvoir être démontée rapidement. Ces
structures sont notamment utilisées dans le domaine de
l’évènementiel pour la réalisation de constructions tem-
poraires. Il peut notamment s’agir de chapiteaux conçus
pour protéger des personnes et/ou du matériel des in-
tempéries.
�[0003] Ces structures présentent une armature cons-
tituée d’un ensemble de poutres, notamment de profilés
métalliques, disposés verticalement en poteaux, hori-
zontalement en traverses, ou encore suivant un angle
incliné pour constituer les fermes d’une charpente de toit.
�[0004] Les parois de mur et les parois de toit sont cons-
tituées par des toiles, notamment étanches fixées à ladite
armature.
�[0005] La structure constructible peut être munie éga-
lement d’éléments de parois rigides, se présentant no-
tamment sous la forme de panneaux isolants.
�[0006] Toutefois, jusqu’à présent, le montage de ces
éléments de paroi au reste de la structure, notamment à
l’armature, est réalisé à l’aide de fixations telles que
clous, vis et autres éléments similaires. Le montage et
le démontage de ces éléments de parois sont ainsi fas-
tidieux.
�[0007] On connaît par ailleurs des éléments de parois
se présentant sous la forme d’un panneau isolant en po-
lyuréthane. Ces panneaux isolants sont pourvus au ni-
veau de leur chant, dans la masse, d’un ou plusieurs
boîtiers renfermant une came rotative à crochet. Ces ca-
mes à crochets constituent un système d’assemblage
rapide permettant de solidariser le panneau à un autre
panneau voisin. Notamment les cames à crochets sont
actionnées en rotation au moyen d’une clé pour venir en
prise avec une tige d’accroche d’un panneau voisin.
�[0008] Ces panneaux sont fabriqués par un procédé
de surmoulage dans lequel les boîtiers des systèmes de
verrouillage sont prépositionnés dans un moule. Le po-
lyuréthane est alors injecté dans le moule dans une étape
ultérieure.
�[0009] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients en proposant une structure construc-
tible présentant des éléments de paroi aisément assem-
blables aux poutres préexistantes.
�[0010] D’autres buts de l’invention apparaîtront au
cours de la description qui va suivre, qui n’est donnée
qu’à titre indicatif, et qui n’a pas pour but de la limiter.
�[0011] L’invention concerne une structure constructi-
ble apte à permettre l’élaboration d’une charpente de ten-
te, notamment de tente dite « garden cottage » ou tout
autre chapiteau de formes diverses, la structure compor-
tant un ensemble de poutres, notamment disposées ver-

ticalement en poteaux, horizontalement en traverses, ou
encore suivant un angle pour constituer les fermes d’une
charpente de toit, caractérisée en ce que la structure
constructible présente en outre des éléments de paroi
constitués par des panneaux de construction équipés de
systèmes d’assemblage par came rotative à crochet, en
ce que la structure présente, en outre, des profilés adap-
tables constituant une interface mécanique entre les pou-
tres de la structure et les panneaux, les profilés adapta-
bles présentant des moyens de fixation aux poutres, les
profilés adaptables disposant d’au moins une tige d’ac-
croche destinée à engager avec la came rotative à cro-
chet des panneaux, en position de verrouillage de la ca-
me.
�[0012] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante accompagnée des dessins en an-
nexe parmi lesquels :�

- la figure 1 est une vue en perspective d’une structure
constructible, notamment une tente de type « garden
cottage » conforme à l’invention selon un mode de
réalisation,

- la figure 2 est une vue en perspective d’une structure
constructible, notamment d’un chapiteau présentant
une toiture inclinée portée par des fermes de toit,

- la figure 3 est une vue en perspective d’un chapiteau
tel qu’illustré à la figure 2, la structure présentant en
outre un plafond, notamment porté par des traver-
ses,

- les figures 4 et 5 sont des vues, respectivement selon
une coupe transversale et une coupe longitudinale
d’un panneau de construction conforme à l’invention
équipé d’un système d’assemblage par came rota-
tive à crochet,

- la figure 6 est une vue de face d’un panneau de cons-
truction équipé au niveau de deux chants opposés
de quatre systèmes d’assemblage par came rotative
à crochet,

- la figure 7 est une vue selon une coupe transversale
d’un panneau de construction équipé d’un système
d’assemblage par came rotative à crochet disposé
en décalé par rapport au plan du panneau,

- les figures 8 et 9 sont respectivement des vues selon
une coupe transversale de deux panneaux de cons-
truction d’épaisseurs différentes équipés chacun
d’un système d’assemblage par came rotative à cro-
chet,

- la figure 10 est une vue de face illustrant un profilé
de montage des panneaux de construction,

- la figure 11 est une vue selon une coupe transversale
d’un profilé adaptable à une poutre, d’une structure
constructible conforme à l’invention,

- les figures 12 et 13 sont des vues de face illustrant
respectivement deux modes de réalisation des tiges
d’accroche,

- la figure 14 est une vue selon une coupe transversale
d’un profilé adaptable fixé à une poutre, ledit profilé
présentant des tiges d’accroche permettant de join-
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dre deux panneaux de construction disposés per-
pendiculaires,

- les figures 15 et 16 illustrent respectivement, selon
deux coupes transversales, un profilé adaptable fixé
sur deux poutres de largeurs différentes.

�[0013] Un panneau de construction 1, destiné à cons-
tituer un élément de paroi d’une structure constructible
2, telle que par exemple une tente, est illustré des figures
4 à 10.
�[0014] Le panneau de construction 1 peut être utilisé
indifféremment comme élément pour constituer une pa-
roi de mur, de plafond, ou encore de toit, tel qu’illustré à
la figure 3.
�[0015] Le panneau est équipé d’au moins un système
d’assemblage 3 par came rotative à crochet, apte à en-
gager, en position de verrouillage, avec une tige d’accro-
che 5 d’un autre élément de structure, notamment d’un
autre panneau de construction contigu, le système de
verrouillage 3 étant encastré au niveau de l’un des chants
6 du panneau de construction.
�[0016] Le système de verrouillage 3 peut être porté
par un profilé de montage 7 prévu pour venir border l’un
des chants 6 du panneau et être fixé sur ce dernier.
�[0017] Avantageusement, le profilé de montage 7 peut
être fixé à tout type et toute dimension de panneau de
construction.
�[0018] Les panneaux peuvent être isolants, notam-
ment constitués par de la mousse de polyuréthane. Tel
qu’illustré aux figures 4 et 5, le panneau peut être un
panneau sandwich isolant constitué en matière plastique
et présentant une multitude de cloisonnements internes,
notamment transversaux et longitudinaux.
�[0019] Le profilé de montage 7 permet également de
positionner un ou plusieurs systèmes d’assemblage 3 en
des positions déterminées sur le chant du panneau.
�[0020] Tel qu’illustré aux figures, le profilé de montage
7 peut présenter au moins une partie 8 de section en U
dont l’âme 9 et les deux ailes 10 sont destinées respec-
tivement à venir en appui au niveau de l’un des chants
6 du panneau et à être solidarisées aux deux parois du
panneau 1.
�[0021] Le profilé de montage peut être fixé au panneau
par vis, clou ; rivet ou tout autre moyen de fixation connu
ou encore par collage.
�[0022] Tel qu’illustré aux figures 4, 5 et 8 à 10, ledit au
moins système d’assemblage 3 peut être solidaire de
l’âme 9 de la section en U du profilé de montage 7, le
système étant disposé entre les ailes 10 de la section.
L’âme 9 présente alors au moins une ouverture 11 pour
le passage de la came 4 à crochet. Le chant 6 du panneau
présente au moins un évidemment prévu pour la récep-
tion dudit au moins un système d’assemblage 3.
�[0023] Les panneaux en mousse synthétique, en bois
ou autre matériau peuvent être alors simplement grugés
au niveau de leur chant afin de créer les évidements né-
cessaires.
�[0024] Les panneaux en mousse, notamment le poly-

uréthane, peuvent être grugés par l’intermédiaire d’une
ponceuse rotative munie d’un disque abrasif pour la réa-
lisation d’un évidement en forme de demi-�lune.
�[0025] Telle qu’illustrée à la figure 4, l’une des ailes 10
de la section en U du profilé de montage 7 présente, au
voisinage du système d’assemblage 3, une ouverture 12
pour le passage d’une clé d’actionnement de la came à
crochet 4.
�[0026] Selon un autre mode de réalisation illustré à la
figure 7, l’âme 9 de la section en U du profilé de montage
7 fait saillie latéralement à ladite section au niveau d’un
prolongement 13. Le système d’assemblage 3 est soli-
daire du prolongement 13 pour être disposé en décalé
par rapport au plan du panneau 1. Le prolongement 13
de l’âme 9 présente au moins une ouverture 14 pour le
passage de la came à crochet 4. Le système d’assem-
blage peut présenter, en outre une tige d’accroche 5,
destinée à engager avec la came un crochet 4 d’un sys-
tème d’assemblage 3 d’un autre élément de structure,
notamment d’un autre panneau.
�[0027] Le système d’assemblage 3 peut se présenter
au moins sous la forme d’un boîtier à l’intérieur duquel
la came à crochet 4 est articulée en pivot. Le boîtier pré-
sente au moins une ouverture pour le passage de ladite
came à crochet 4 et une ouverture pour le passage d’un
clé d’actionnement, notamment hexagonale.
�[0028] Les boîtiers peuvent notamment être de forme
en demi- �lune, de diamètre égal au diamètre du disque
abrasif utilisé pour la réalisation des évidements.
�[0029] Selon un mode de réalisation, le panneau 1 pré-
sente deux chants 61, 62 parallèles emboîtables, l’un 61
constituant un profil mâle, l’autre 62 constituant un profil
femelle, destinés à engager avec les chants femelle et
mâle de deux panneaux voisins.
�[0030] Bien entendu, les chants emboîtables sont pré-
vus sur les chants non bordés par un profilé de montage
7. Les chants emboîtables 61, 62 permettent avantageu-
sement de réaliser le toit ou encore le plafond des struc-
tures constructibles, en obtenant une meilleure cohésion
entre les panneaux.
�[0031] L’invention concerne une structure constructi-
ble 2 apte à permettre l’élaboration d’une charpente de
tente, notamment de tente dite « garden cottage » ou
tout autre chapiteau 15 de formes diverses. La structure
2 comportant un ensemble de poutres 20, notamment
disposées verticalement en poteaux 21, horizontalement
en traverses 22, ou encore suivant un angle pour cons-
tituer les fermes 23 d’une charpente de toit.
�[0032] Selon l’invention, la structure constructible pré-
sente en outre des éléments de paroi constitués par des
panneaux de construction 1 équipés de systèmes d’as-
semblage 3 par came rotative à crochet 4, la structure
présente en outre, des profilés adaptables 24 constituant
une interface mécanique entre les poutres 20 de la struc-
ture et les panneaux 1, les profilés adaptables présentant
des moyens de fixation aux poutres, les profilés adapta-
bles 24 disposant d’au moins une tige d’accroche 5 des-
tinée à engager avec la came rotative à crochet 4 des
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panneaux 1, en position de verrouillage de la came.
�[0033] Les profilés adaptables 24 sont illustrés aux fi-
gures 14 à 16 et permettent avantageusement de se fixer
aux poutres, notamment aux profils en aluminium
préexistant.
�[0034] Le profilé adaptable 24 peut présenter au moins
une surface d’appui 25 prévue pour venir en contact avec
l’un des chants 6 d’au moins un panneau 1.
�[0035] Chaque surface d’appui 25 présente au moins
une tige d’accroche 5, disposée perpendiculaire à l’axe
longitudinal dudit profilé 24, parallèlement à la surface
d’appui 25, reçue dans une première rainure 26. La rai-
nure 26 peut être de profondeur sensiblement égale au
diamètre de la tige 5 de telle façon à ce que la tige affleure
au niveau de la surface d’appui.
�[0036] Le profilé 24 présente en outre au moins une
deuxième rainure 27, 28, creusée dans ladite première
rainure 26 afin de permettre le passage de la came 4, en
position de verrouillage.
�[0037] Telle qu’illustrée à la figure 11, ladite première
rainure 26 peut présenter au moins deux ailes de retour
36 de telle façon à constituer un rail en C.
�[0038] La tige d’accroche 5 est constituée par au moins
un cavalier 50 présentant au moins deux portées latéra-
les 51, 52. Chacune des portées est destinée à venir en
appui contre l’une des extrémités latérales du rail. Les-
dites extrémités sont maintenues par les ailes de retour
36, ledit au moins un cavalier 50 étant inséré par coulis-
sement à l’extrémité débouchante du rail.
�[0039] Selon un mode de réalisation, le profilé adap-
table 24 présente une section 29 en forme d’équerre glo-
balement L, dont chacune des ailes présente au moins
une surface d’appui 251, 252 pour l’un des chants d’un
panneau, afin de joindre deux panneaux 1 disposés or-
thogonaux entre eux à une poutre 20.
�[0040] Tel qu’illustré à la figure 14, le profilé en équerre
peut présenter angulairement un profil arrondi 30 au ni-
veau de l’intersection des deux surfaces d’appui 251, 252
disposées perpendiculaires, le profil arrondi 30 étant des-
tiné à créer une finition d’angle. Le profil arrondi 30 cons-
titue également deux chants plats prévus pour venir en
butée avec les panneaux 1 et maintenir ces derniers.
�[0041] Selon un autre mode de réalisation illustré aux
figures 15 et 16, le profilé adaptable 20 présente deux
surfaces d’appui 253, 254 parallèles et opposées, afin de
joindre deux panneaux 1 disposés parallèles entre eux
à une poutre 20.
�[0042] Le profilé adaptable 24 peut présenter en outre
une troisième surface d’appui 255 disposée perpendicu-
lairement aux deux premières surfaces 253, 254 et des-
tinée à assurer la fixation de panneaux destinés à cloi-
sonner l’intérieur des structures constructibles.
�[0043] Selon un mode de réalisation, les moyens de
fixation des profilés adaptables 24 aux poutres 20 peu-
vent être constitués par des languettes 32 longitudinales
audit profilé 24, prévues pour être insérées par coulisse-
ment au niveau de rainures 33 des poutres 20, notam-
ment autrement prévues pour la fixation de toile, de mur,

ou de toit.
�[0044] Selon un mode de réalisation illustré aux figures
15 et 16, les languettes longitudinales 32 forment les
extrémités latérales terminales d’un rail 34 en C, les lan-
guettes 32 étant aptes à engager avec deux rainures 33
parallèles disposées sur deux parois parallèles et oppo-
sées d’une poutre 20.
�[0045] Les moyens de fixation peuvent être constitués
par deux rails 34 en C superposés, de largeur différente
afin de permettre le montage du profilé adaptable 24 sur
deux dimensions de poutre 20.
�[0046] Selon un autre mode de réalisation illustré à la
figure 14, le profilé adaptable 24 présente deux languet-
tes longitudinales perpendiculaires entre elles, prévues
pour engager avec deux rainures 33 disposées sur deux
parois perpendiculaires et successives d’une poutre 20.

Revendications

1. Structure constructible (2) apte à permettre l’élabo-
ration d’une charpente de tente, notamment de tente
dite « garden cottage » ou tout autre chapiteau (15)
de formes diverses, la structure (2) comportant un
ensemble de poutres (20), notamment disposées
verticalement en poteaux (21), horizontalement en
traverses (22), ou encore suivant un angle pour
constituer les fermes (23) d’une charpente de toit,
caractérisée en ce que  la structure constructible
(2) présente en outre des éléments de paroi consti-
tués par des panneaux de construction (1), équipés
de systèmes d’assemblage (3) par came rotative à
crochet (4), en ce que la structure (2) présente, en
outre, des profilés adaptables (24) constituant une
interface mécanique entre les poutres (20) de la
structure et les panneaux (1), les profilés adaptables
(24) présentant des moyens de fixation aux poutres,
les profiles adaptables (24) disposant d’au moins
une tige d’accroche (5) destinée à engager avec la
came rotative à crochet (4) des panneaux (1), en
position de verrouillage de la came.

2. Structure selon la revendication 1, dans laquelle le
profilé adaptable (24) présente au moins une surface
d’appui (25) prévue pour venir en contact avec l’un
des chants (6) d’au moins un panneau (1), chaque
surface d’appui (25) présentant au moins une tige
d’accroche (5), disposée perpendiculairement à
l’axe longitudinal du profilé (24), parallèlement à la
surface d’appui (25), reçue dans une première rai-
nure (26), le profilé (24) présentant en outre au moins
une deuxième rainure (27, 28) creusée dans ladite
première rainure afin de permettre le passage de la
came (4), en position de verrouillage.

3. Structure selon la revendication 2, dans laquelle la-
dite première rainure (26) présente au moins deux
ailes de retour (36) de telle façon à constituer un rail

5 6 



EP 1 790 786 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

en C, ladite au moins une tige d’accroche (5) étant
constituée par au moins un cavalier (50) présentant
au moins deux portées latérales (51, 52), chacune
des portées étant destinée à venir en appui contre
l’une des extrémités latérales du rail, lesdites portées
étant maintenues par les ailes de retour, ledit au
moins un cavalier étant inséré par coulissement à
l’extrémité débouchante du rail.

4. Structure selon la revendication 2, dans laquelle le
profilé adaptable (24) présente une section (29) en
forme d’équerre globalement en L, dont chacune des
ailes présente au moins une surface d’appui (251,
252) pour l’un des chants (6) d’un panneau (1), afin
de joindre deux panneaux (1) disposés orthogonaux
entre eux à une poutre (20).

5. Structure selon la revendication 4, dans laquelle la
profilé en équerre présente angulairement un profil
arrondi (30), au niveau de l’intersection des deux
surfaces d’appui (251, 252) disposées perpendicu-
laires, le profil arrondi étant destiné à créer une fini-
tion d’angle.

6. Structure selon la revendication 2, dans laquelle le
profilé adaptable (24) présente deux surfaces d’ap-
pui (253, 254) parallèles et opposées, afin de joindre
deux panneaux (1) disposés parallèles entre eux à
une poutre (20).

7. Structure selon la revendication 6, dans laquelle le
profilé adaptable (24) présente, en outre, une troi-
sième surface d’appui (255) disposée perpendicu-
lairement aux deux premières surfaces (253, 254).

8. Structure selon la revendication 1, dans laquelle les
moyens de fixation des profilés adaptables (24) aux
poutres (20) sont constitués par des languettes (32)
longitudinales auxdits profilés (24), prévues pour
être insérées par coulissement au niveau de rainures
(33) des poutres (20), notamment autrement pré-
vues pour la fixation de toiles.

9. Structure selon la revendication 8, dans laquelle les
languettes (32) longitudinales forment les extrémités
latérales terminales d’un rail (34) en C, les languettes
(32) étant aptes à engager avec deux rainures (33)
parallèles disposées sur deux parois parallèles et
opposées d’une poutre (20).

10. Structure selon la revendication 9, dans laquelle les
moyens de fixation sont constitués par deux rails (34)
en C superposés, de largeur différente, afin de per-
mettre le montage du profilé adaptable (24) sur deux
dimensions de poutre (20).

11. Structure selon la revendication 8, dans laquelle le
profilé adaptable (24) présente au moins deux lan-

guettes (32) longitudinales perpendiculaires entre
elles, prévues pour engager avec deux rainures (33)
disposées sur deux parois perpendiculaires et suc-
cessives d’une poutre (20).
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